
- 

- 





 

 

 

 







 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



 

o 

o 

o 

 

o 

o 

o 

 

 







 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

1. CADRER : étapes de référence 1 et 3 

     

Le Directeur du projet ou son représentant pose le cadre du projet de façon objective 
et collégiale avec les membres du comité de direction dont il fait partie ainsi que le 
DRH qui l’accompagne. 
 
A cette occasion, il fixe les points clefs suivants : périmètre, nature du projet, finalité, 
intérêt, risque, contraintes et marges de manœuvre, objectifs QVT et indicateurs 
associés.  
 
Il veille également à identifier les acteurs nécessaires à la conduite du projet et à 
définir leurs rôles. 
 



La liste des acteurs peut notamment comporter le Directeur du secteur, des 
managers, le DRH/RRH, le chef de projet, le pilote d’accompagnement, des 
ressources internes à France Télévisions (ergonome, ingénieur sécurité, responsable 
du développement RH, psychologue du travail…), des salariés, des représentants du 
personnel ou du dialogue social… Il peut être opportun d’’intégrer à l’équipe projet 
une personne ressource qui a expérimenté la démarche et qui va pouvoir enrichir le 
travail des acteurs par son expérience. Cela peut être un manager ou un DRH/RRH 
 
 
Quant aux rôles, ils sont définis dans un document qui détaille les missions et les 
périmètres pour fixer les responsabilités de chacun et ils apparaissent dans 
l’organigramme du projet. 

 
Cette étape vise également à déterminer les modalités d’organisation de l’équipe 
projet : création d’un comité de pilotage, régularité des réunions, calendrier, 
animation, support utilisé pour le suivi… 
 
 
 

2. INFORMER : étapes de référence 2, 5 et 6 

 
Les managers, les salariés et les représentants du personnel sont associés 
suffisamment tôt dans le projet, en les informant sur les grandes lignes du projet 
avant la phase d’information-consultation. Cette anticipation dans l’information ne 
fait pas entrave aux prérogatives des instances de représentation du personnel. 
 
L’étape de référence 2 permet de présenter le cadre du projet aux managers lors 
d’une réunion et d’établir un compte-rendu avec le rappel du cadre, les éléments de 
langage, les points de vigilance, les questions posées… 
L’étape de référence 5 permet de présenter le cadre du projet aux salariés réunis  
lors d’une réunion plénière et de formaliser une synthèse récapitulant le cadre et les 
questions posées. 
L’étape de référence 6 permet d’organiser un point d’échange avec les 
représentants du personnel pour partager sur le cadre du projet et sur la méthode 
d’accompagnement en mettant notamment en avant la démarche participative 
retenue et de formaliser une synthèse reprenant les points clefs des échanges. 
 
Au cours de ces trois étapes, le Directeur du projet veillera à ce que tous les acteurs 
travaillent ensemble dans le respect mutuel en adoptant une attitude permettant 
de s’exprimer avec sincérité, d’être pleinement à l’écoute et d’avoir une posture 
d’ouverture. Il privilégiera les échanges avec les représentants de proximité afin de 
rester au plus proche du terrain  
 

 

3. MESURER LES IMPACTS : étapes de référence 4 et 7 

 



Le Directeur du projet alimente la réflexion de son équipe projet en vue d’élaborer 

un plan d’action destiné à réduire ou supprimer les risques identifiés. 

Auprès du comité de direction, puis auprès des managers de proximité, il réalise une 
analyse sur la base d’une grille unique pour établir un état des lieux et identifier les 
impacts (étape de référence 4), en s’appuyant soit sur un membre de la DRH, un 
collaborateur de la DSQVT, un collaborateur du Développement RH, ou un membre de 
l’équipe projet… 
 
A cette occasion, il consulte le document unique qui recense les risques identifiés dans 
le secteur et le met à jour au regard du projet si besoin en lien avec les représentants du 
personnel. 
 
Les éléments recueillis viendront compléter et ajuster le cadre du projet.  

Ces actions permettront de réduire ou de supprimer les risques identifiés dans le 

cadre de l’analyse d’impact. 

 
Ensuite, au cours de l’étape de référence 7, il organise des ateliers ou des entretiens 
individuels avec une partie représentative des salariés concernés par le projet afin 
de recueillir leur analyse d’impacts ainsi que leurs questions et points de vigilance. 
  
Il s’appuie également sur un facilitateur comme évoqué ci-dessus. 
 
Les éléments recueillis sur le terrain viendront nourrir le projet en le complétant ou 
en l’ajustant. 

 

 
 

4.  ASSOCIER : ECOUTER, CO-CONSTRUIRE ET EXPERIMENTER 
(étapes de référence 8, 9, 10 et 11) 

 
 

Ce temps fort comprend quatre étapes de référence essentielles qui permettent 
d’interroger les équipes à la fois sur leurs perceptions, leurs craintes, leurs attentes 
et leurs situations réelles de travail avant d’envisager avec elles des actions, des 
expérimentations et d’éventuels ajustements. 
 
Lors de l’étape de référence 8, le directeur du projet avec l’appui d’un membre de la 
DRH et de la DSQVT interroge les équipes en atelier collectif ou en entretien 
individuel pour leur permettre de s’exprimer sur leurs perceptions et leurs craintes 
mais aussi pour les inviter à envisager les opportunités du projet. 
 
Puis, des ateliers avec les équipes sont organisés lors de l’étape de référence 9, pour 
discuter du travail réel. Il est important pour les salariés de s’exprimer sur la réalité 
du travail effectué sur le terrain et de partager avec leurs managers : discuter du 
travail réel et faire des propositions permet aux salariés d’améliorer le travail et 



d’être acteurs du changement, notamment dans le cadre de projets de 
transformation. C’est également un temps pour les membres de l’équipe projet 
destiné à observer le travail et le lieu de travail. 
 
Au cours de l’étape de référence 10, il associe les équipes par l’organisation d’atelier 
et/ou d’entretiens individuels pour participer à la conception du projet et/ou au plan 
d’actions. Il les positionne en acteurs du changement, ce qui suppose de leur laisser 
des marges de manœuvres, c’est à dire que le projet ne soit pas totalement 
verrouillé, et de prendre en compte certaines préconisations proposées par les 
salariés. 
 
Enfin, au cours de l’étape 11, il peut engager une expérimentation en associant les 
salariés directement concernés : ils vont eux-mêmes tester une nouvelle façon de 
travailler, en évaluer les effets sur leurs situations de travail, proposer des 
réajustements qui seront soumis à validation. 
Les acteurs clés de l’expérimentation (Managers & RH, représentants du personnel  
et salariés) peuvent être accompagnés par un animateur formé à la démarche de 
l’Evaluation Embarquée. 
 
 
 

5. ACCOMPAGNER ET RECONNAITRE : SUIVRE LA MISE EN 
ŒUVRE, AJUSTER ET VALORISER (étapes de référence 12 et 13) 

 
 
Ce temps fort est primordial car il permet de garder le contact avec les équipes tout 
au long du projet : avant, pendant et après la phase d’information-consultation 
pour être à l’écoute des retours et des besoins, pour faire évoluer le plan d’actions 
et pour initier ainsi une démarche d’amélioration continue 

 
Au cours de l’étape de référence 12, le directeur du projet suit le lancement, la 
réalisation et la mise en œuvre opérationnelle du projet et des actions 
d’accompagnement en organisant des réunions régulières du comité de pilotage. 
 
Il ajuste le projet et/ou l’accompagnement au regard des retours d’expérience (REX) 
faits par les managers et par les salariés. A cet effet, afin d’identifier les difficultés 
et d’apporter les ajustements nécessaires, le manager peut organiser l’expression 
des salariés via un point régulier en réunion de service ou lors d’une réunion dédiée. 
 
Il formaliser de façon simple le suivi (avancement des actions, alertes, arbitrage…) 
 
Lors de l’étape de référence 13, il organise des moments conviviaux lors des étapes 
clefs identifiées par l’équipe projet pour matérialiser la réalisation d’une étape, la 
mise en œuvre d’un dispositif et pour produire des communications simples et 
visuelles. Il est également invité à remercier les équipes pour leur engagement et à 
les féliciter pour leur contribution effective à la réussite du projet. 
 



 

6. REALISER UN BILAN (étape de référence 14) 
 

 
Dans les trois mois qui suivent la mise en œuvre du projet, le Directeur du projet 
avec l’appui de la DRH et de la DSQVT organise l’expression de l’équipe projet et des 
salariés concernés par le projet sur la démarche globale d’accompagnement et sur 
les objectifs fixés lors du cadrage initial du projet. Il s’appuie sur un outil de 
facilitation pour identifier les points positifs et les améliorations à apporter 
ultérieurement pour accompagner au mieux les transformations. 
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Annexe 1 – Le parcours QVT de la transformation 
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